
DELIBERATION PRO FORMA 

Séance du  ….. 

OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PROPOSE PAR LE SMOYS POUR 

L’ACHAT D’ENERGIE (GAZ ET ELECTRICITE) ET DES SERVICES ASSOCIES  

 

L’Assemblée Délibérante,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Energie, 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L. 2113-6 à L. 2113-8, 

Vu la délibération n° 2024/54 du 11 octobre 2024 du comité syndical du SMOYS approuvant 

la convention constitutive du groupement de commande pour l’achat d’énergie (gaz et 

électricité) et services associés,  

Considérant que la Loi relative à l’Energie et au Climat du 8 novembre 2019 a entériné la fin 

des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) de Gaz et d’Electricité à compter du 01 janvier 2021, 

Considérant que la commune XXX est consommatrice d’électricité et de gaz pour ses bâtiments 

et équipements,  

Considérant l’intérêt pour les collectivités publiques de massifier leurs volumes d’achat 

d’énergie pour obtenir des économies d’échelle, 

Considérant l’intérêt des Groupements de commande qui permet d’unifier la commande, de 

lancer une consultation unique pour répondre aux besoins de plusieurs acheteurs et d’éviter la 

redondance des procédures similaires, 

Considérant l’expertise du SMOYS, 

Considérant que la convention constitutive détermine l’engagement de chacune des parties dans 

la mise en œuvre de l’appel d’offre porté par le Groupement de commande et permet à chacune 

des parties l’achat d’énergie à hauteur de ses besoins, 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE l’adhésion de la commune XXX au groupement de commande d’achat d’énergie 

(gaz et électricité) et services associés,  

APPROUVE la convention constitutive du Groupement de commande entre le SMOYS, et les 

collectivités adhérentes pour l’achat d’énergie (gaz et électricité) et de services associés, 

APPROUVE la désignation du SMOYS comme coordonnateur du Groupement de Commande, 

AUTORISE le Maire à signer ladite convention et tout document afférent, 

AUTORISE le représentant du SMOYS à signer les marchés et/ou accords-cadres et marchés 

subséquents issus du groupement et ce sans distinction de procédures ou de montants lorsque 

les dépenses seront inscrites au budget 


